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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

                                                   « Parcours patrimonial autour des fleurs de Grasse - 
                Embellissement de vitrines commerciales »  

                                                                 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  

La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège est 
sis Hôtel de Ville - Place du Petit Puy – B.P. 12031 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par son Maire 
en exercice, M. Jérôme VIAUD, habilité à signer les présentes par une délibération du Conseil 
Municipal  n°        - 2019  en date  

Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »                                                                                  
             

                     D’une part,  
 
ET  
 
 Le partenaire  
                                                                             
 

         Dénommé ci-après « Le Partenaire » 
 

                                                                                             D’autre part, 
 
 
 

 
EXPOSE PREALABLE 

 
 

Un soin particulier doit être apporté à l’embellissement des magasins qui favorisent l’attractivité 
commerciale. Pour assurer une unité visuelle agréable de l’ensemble des rues commerçantes et éviter 
la rupture des flux passants, il apparaît nécessaire d’agrémenter les vitrines de certains magasins 
aujourd’hui vacants, en proposant comme thème « Les Fleurs et plantes odorantes de Grasse ».  
La Ville a ainsi sollicité le concours de différents partenaires soucieux de participer à cet 
embellissement général. C’est pourquoi la présente convention est établie   
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ARTICLE 1 :  OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs des parties dans le cadre de 
la réalisation de l’embellissement d’un certain nombre de vitrines de magasins vacants dans l’hyper 
centre de Grasse (rue Marcel Journet, rue Mougins-Roquefort, rue Rêve-Vieille, rue de l’Oratoire) 

 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE GRASSE 
 

1. Conception de la charte graphique 
 

La Commune de Grasse s’engage à faire réaliser par des prestataires extérieurs la conception 
graphique et la fabrication de vitrophanies ou dibonds ainsi que leur pose.  
 

2. Communication 
 
La Commune s’engage à faire figurer le logo des différents partenaires de l’opération sur les supports 
réalisés. 
 
 
ARTICLE 3 :  ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE  
 
Le partenaire s’engage à participer à l’opération d’embellissement objet des présentes. Il s’engage à 
verser à la Ville la somme de :   ( sera complété en fonction de la somme allouée par chacun desdits 
partenaires)     
 
 
ARTICLE  4 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra faire l’objet de modifications par un avenant qui sera signé par les 
parties. Cet avenant sera joint aux présentes. 
 
 
ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET - DUREE 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter de la signature des présentes.  Elle 
prendra fin au terme de la réalisation de l’opération et au paiement de la somme allouée par le 
partenaire.  
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ARTICLE 6 : LITIGE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
conviennent de rechercher un accord amiable (conciliation, arbitrage, etc.). A défaut, le litige sera porté 
devant les tribunaux territorialement compétents. 
 

                                                                              Fait à Grasse, en double exemplaire, le  

 
 

 
Pour la Commune,  

                                Le Maire,  
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Président de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse 
Vice-président du Conseil départemental des 

Alpes-Maritimes 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Partenaire, 
XXXXX 

 
 
 
 

M. XXXX 
 

 

 


